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Les jeux de mots de la Cour d'assises

Nous reproduisons ci-apres un oompte-rendu sur une affaire de

moeurs, publie en son temps par le „Marin". Nous ne doutons point que
\ ous aurez plaisir au langage de cet article, qui pourrait tout aussi
bien figurer dans n'importe quel journal humoristique.

La redaction.

Un homme sous un lit
II y a, pour lcs habitues des chambres correctionnelles, un spectacle

assez touchant. C'est de voir avec quel interet passionne et
sympathique les detenus attendent leur tour d'etre juges ou, venant
de l'etre, suivent les proces de leurs compagnons de box. Cette
soliclarite entre pauvres bougres que le hasard d'une audience a reu-
nis dans 1'epreuve, qui ne se connaissent pas et ne se reverront
sans doute jamais, ne manque pas de grandeur.

C'est a quoi je songeais lautre jour en voyant, spectateur attentif,
voire haletant, de l'affaire que je vais vous raconter, le trafiquant
do cocaine Parizzo, dit La Cloche, que cette meme quatorziieme
chambre venait, apres plaidoirie de Me. Henriquet, de oondamner ä
huit mois de prison.

A l'appel du president s'etaient leves les deux prevenus du no. 14,

poursuivis pour vol. C'etaient deux jeunes gens dont l'un etait d'une
beaute un peu inquietante et l'autre d'une maigreur un peu effrayante.

Le president Laemle (au beau jeune homme). - Vous
vous appelez Roger Servay. Vous avez vingt-deux ans et on ne vous
oonnait d'autre moyen d'existence que le repugnant metier que
vous exercez celui de certaines filles!

Roger Servay repond par une serie de petits gestes mignons qui
lie veulent pas dire grand' chose.

Le president Laemle. — Expliquez-vous clairemenl....
Comme un homme si vous le pouvez. (Rires.)

Roger Servay. — Oh! Monsieur le president, ce n'est pas un
metier pour moi... II ne faut pas dire cela. (Tendrement.) Ce n'est
pas gentil. Tenez, je vais) etre franc Je fais cela au beguin.

Le president Laemle. — Vous etes tellement professional
que vous pratiquez ce metier complementaire de la prostitution

qu'est l'entolage. C'est pour cela que vous etes ici. Vous avez ra-
cole, il n'y a pas d'autre terme, un industriel du Nord ä la sortie
de la gare. Vous l'avez accompagne dans un hotel. Dans la chambre,
votre coinculpe, Vignasse, etait cache sous le lit. II a vole le porte-
feuille de celui que j'appellerai votre oonquete. Ce portefeuille etait
dans la poche-revolver du pantalon de votre victime.

Roger Servay. — Ma victime? Je ne lui ai rien fait de mal
ä ce monsieur. (Rires.)

Le president Laemle. — Vignassie, je dois le dire, s'y est
pris si maladroitement que l'industriel du Nord a apergu son geste.
II n'a rien dit. Mais, en descendant, il a telephone ä police-secours.
Vous voyajnt pris, vous lui avez fait rendre son portefeuille par
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Vignassc. (S'adressant au second prevenu.) Et vous, Vignasse,
qu'avez-vous a dire

Le maigre Vignassc porte au bout de son corps extra-plat (Dien
pratique pour se glisser sous un lit) line petite tete de fouine triste-
ment resignee aux coups du sort. II s'exprime d'une voix doulou-
reuse.

Vignasse. — D'abord, mon president, je voudrais vous dire
que „j'en suis pas".

Un magistrat moins a la page que le president Laemle n'cut
peut-etre pas oompris. Mais M. Laemle est, qu'il me permette de
le dire, un „affranchi". II riposte tres justement:

— II s'agit pas cle cela.

Vignasse. — Roger m'avait clit qu'il avait rendez-vous avec un
oncle de province qui lui avait barbote l'argent d'un heritage et
qu'il s'agissait de lui „rebarboter". Voilä.

L e president Laemle. — Vous etes bien sur qu'il avait dit
qu'il s'agissait d'un oncle? (Hilarite.)

Vignassc. — Comme je vous vois. (Nouveaux rires.)
L'industricl du Nord parait ensuite. C'est un long sexagenaire

deplume. Singulier „beguin" que oelui cle Roger Servay
L'industricl du Nord (un peu gene). — Voilä. Je sortais de

la gare du Nord. Je traverse la place pour aller... m'isoler. J'aper-
gois monsieur qui gentiment me cede son tour. A la sortie, je le
retrouve. Nous bavardons... Je le suis betement... On parlait
politique. Moi, qa m'exite. (Rires.)

Le president Laemle. — Et clans la chambre, ('imagine,
l'ardeur cle la discussion a etc telle que vous avez eprouve le besoin
cle vous mettre ä 1'aise.

L'industriel du Nord a un geste d'accablement.
Le president Laemle. — Et quand vous etes-vous apergu

qu'il y avait un autre liomme sous le lit?
L'industriel du Nord. — Oh! presque tout de suite apres

m'etre mis ä mon aise, j'ai vu que nous etions trois.
Le president Laemle. — Abondance de biens? (Rires.)
L'industriel du Nord. — J'ai eu tres peur, mais je n'ai rien

dit. Settlement, je suis parti tres vite.
Le president Laemle. — Vous avez abrege l'entretien

politique. (Rires.)
L'industriel du Nord. — C'est cela- (Nouveaux rires.) Ces

messieurs m'ont d'ailleurs rendu mon portefeuil'le.
Pour etablir ses goüts orthodoxes sans doute, Vignasse s'est fait

assister par une gentille avocate, Mile Mayot. II est condamne ä

quatre rnois cle prison et cinq ans d'interdiction de sejour. Roger
Servay, defendu par Me. Pierre Levy, recolte — noblesse oblige —
deux mois de plus.

Parizzo clit La Cloche parait heureux cle 1'indulgence du tribunal
envers ses compagnons d'infortune.

Geo1 London.
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